
ASSEMBLEE GENERALE

Samedi 1er Avril 2023



Ordre du jour
 Ouverture de l’Assemblée Générale et accueil des personnalités

 Accueil du Maire et du Député Fait

 Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale 2022

 Rapport moral

 Rapports financiers du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 (économies,
subventions)

 Budgets prévisionnels du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024 (cotisations
statutaires)

 Rapport du Commissaire aux Comptes

 Intervention du trésorier

 Intervention des sénateurs

 Politique Cynégétique/Propositions Campagne 2023/2024

 Intervention des élus

 Remise des médailles

 Tombola



Ouverture de l’Assemblée 
Générale



Accueil de Monsieur le Maire et du Député 
Fait

Accueil de Monsieur le Maire et du Député 
Fait



Approbation du compte-rendu 
de l’Assemblée Générale
de 2022





Rapport Moral

Willy SCHRAEN, Président

Rapport Moral

Willy SCHRAEN, Président





Approbation du résultat 2021-2022
Prévisionnel 2023-2024

Jean-François CARRE
Trésorier

Germain GLORIAN
Expert comptable

Marc BRACHET              Véronique BRACQUART

130/04/2010

Trésorier-adjoint Comptable



Approbation du 
résultat 2021-2022



















Prévisionnel 
2023-2024





Rapports de 
Monsieur Willerval
Commissaire aux Comptes
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Propositions

Jean-François Carré, trésorier 



Soldes
au 30 06 2022

Affectation du 
Résultat 

Au  30 juin 2022
Soldes

au 30 06 2021

1 608 631- 2 9011 611 532Réserves de gestion

192 446- 251 417443 863Réserves "indisponibles"

1 063 398+ 251 417811 981Réserves immobilisées

- 114 410Affectation du résultat au 30/06/2022

2 750 065Totaux

COMPTES DE RESERVES

Au 30 juin 2022

Les comptes de réserves seront, après approbation de l'assemblée générale
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Fixation des tarifs 2023-2024

Les tarifs sont désormais fixés avec une prise en compte de l’inflation

L’inflation 2023 est fixée à 4,3%
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Fixation du prix 
du Timbre Fédéral 2023-2024

Le prix du timbre est proposé à :

86 € 00 

L’abonnement au journal trimestriel est maintenu à 8 € 00.

La validation temporaire 3 jours = 23 euros
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NB : Conformément aux textes en vigueur tout chasseur qui valide pour la première fois son permis de chasser lors de la saison 
cynégétique qui suit l’obtention dudit permis aura le montant de ces redevances diminué de moitié



Reconduction pour les jeunes 
permis

 Première validation départementale prise en charge par la FDC 
62 pour les nouveaux chasseurs (ayant obtenu leur permis dans 
l’année en cours et originaire du département) de moins de 21 
ans.



Sanglier
Redevances

A) Plan de gestion (bracelet valable uniquement pour la saison en cours) :

-> bracelet 40 € 00
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B) Hors plan de gestion (bracelet taxe) :

Le prix du bracelet est à 60 € 00
Tout sanglier doit sitôt la mise à mort et avant tout transport, être marqué, 

sur les lieux mêmes de la capture, par un bracelet daté

C) Contribution territoriale fixée à 0 euros

.

La pose du bracelet taxe sanglier n’est plus obligatoire entre le 1er Juin et 
le 14 Août



Chevreuil
Cerf Sika
Daim

Bracelet à 40 € 00
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Contrats multiservices

La Fédération Départementale des Chasseurs assure des services complémentaires 
pour les territoires de chasse : c’est le contrat multiservices.

Le contrat multiservices contient toutes les obligations statutaires.

Proposition : 

Rappel

Le contrat se renouvelle d’année en année par tacite reconduction sauf résiliation par l’une des 
parties un mois minimum avant l’échéance. 

Quelle que soit sa date, l’adhésion annuelle est valable jusqu’au 30 juin de la campagne de chasse 
en cours.

L’adhésion de base est égale au montant du timbre fédéral
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Adhérent territorial (plan de chasse et plan de gestion)

45 € 00

Adhérent calendrier agréé

23 € 00 

Adhésions obligatoires
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Dans le cadre de ses programmes de recherche, l’Institut Scientifique 
Nord-Est- Atlantique, vous propose de l’aider en participant 

activement à son financement.

Montant minimum de participation: 5 euros

Possibilité de déduction fiscale de 66 % à partir de 20 euros

Par exemple pour un don de 100 euros, vous bénéficierez d’une 
déduction fiscale de 66 euros

Contribution scientifique ISNEA 
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SUBVENTIONS 

Toutes les subventions au bénéfice d’organismes extérieurs 

doivent être approuvées par l’Assemblée Générale.
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5 000,00(020005) – Louveterie

500,00(020003) - ADCCT

1 000,00(020004) – UNUCR 62

1 000,00(020007) – La chasse au féminin

2 000,00(020005) - Association Départementale des Gardes-Chasses Particuliers

1 000,00(020005)- Association de déterrage

1 000,00(020007) – Jeunes chasseurs 62

500,00(020007) – Association des Chasseurs à l’Arc 62

1 500,00(020004) - ADCGG

500,00(02007)- ACDB

SUBVENTIONS aux associations prévues pour 2023-2024

Uniquement sur présentation de dossier
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Interventions des Sénateurs Interventions des Sénateurs 



Olivier Gugelot
Secrétaire général

Bilan et Propositions 2023-2024



Perdrix 
grises



Comptages:



Echantillonages



ETUDE PERDRIX DE RAMECOURT



Principaux objectifs de 
l’étude

.Répondre à la question: que deviennent les oiseaux issus de 
mini centre,  réimplantés sur les territoires ?  (dispersion, 
mortalité, survie, reproduction, occupation de l’espace…)

. Quels sont les procédés de réintroductions qui permettraient les 
meilleurs résultats? (âge de pré-lachers, méthodologies d’élevage, 
alimentation en phase d’élevage…)



La Prédation

 Pour les oiseaux prélâchés à l’âge de 3, 5, ou 8 
semaines, 70% meurent prédatés entre le 15/08 et 
le 31/03, et 95% à 100% sont morts au bout d’un an

 Pour les oiseaux prélâchés à l’âge de 14 semaines, 
50% meurent prédatés entre le 01/10 et le 31/03 et 
90% sont morts au bout d’un an 



LA PREDATION PAR LES 
RAPACES

 Elle est présente tout au long de 
l’année, avec 2 pics : après la 
moisson, sur les jeunes oiseaux , 
et en période d’accouplement, la 
prédation de novembre à mars 
était jusqu’à présent sous-
estimée (50% de perte)

 Constat d’une lutte perpétuelle
contre la predation des rapaces: 
fréquentation des agrainoirs de 
nuit et utilisation fréquente des 
aménagements,



LA PREDATION RENARD

 Elle s’opère toute l’année, avec 
un pic de prédation lors de la 
couvaison, ou plusieurs poules 
furent prédatées sur les nids

 Le piégeage est régulier et 
soutenu sur ce territoire, 
pendant l’étude, 17 renards 
seront piégés,

 3 fouines, 59 corneilles et 16 
pies seront également piégées



Le domaine 
vital
 Grâce au suivi par balises GPS, 

nous savons que les oiseaux
prélâchés ne colonisent pas ou
peu les territoires voisins, Le 
domaine vital varie entre 2 Ha et 
40Ha, Il est fonction de la 
saison, mais surtout des 
aménagements et du linéaire
existant, Sur ce territoire
d’exception en terme
d’aménagements, les perdrix ont
tendance à vivre sur un espace
plutot restreint,

 L’agrainage soutenu à 
évidemment lui aussi son 
importance 



L’ensemble des 
aménagements 
ont favorables à 
la perdrix en 
augmentant 
l’effet lisière et 
en procurant 
couvert et 
alimentation



La relation 
perdrix-faisan
 Durant ces 3,5 années

de suivi des oiseaux et 
d’analyses des 15 
pièges photos disposés
sur le territoire, nous 
n’avons pas observé de 
competition entre 
l’espèce perdrix grise et 
l’espèce faisan
commun, 



Opération pré-lâcher 
Perdrix 

Enveloppe budgétaire de 

100 000 euros

Enveloppe budgétaire de 

100 000 euros

Oiseaux de 1 jour ou 
Compagnies de 15 oiseaux 
de 8 à 9 semaines

Oiseaux de 1 jour ou 
Compagnies de 15 oiseaux 
de 8 à 9 semaines

Accompagnement par le 
service technique 
Accompagnement par le 
service technique 

Mesure de gestion P4 
minimum
Mesure de gestion P4 
minimum



Faisans 
communs



Comptages







Opération 
Faisans

12 520 faisans d’un 
jour

16 380 faisans de 8 
semaines

720 faisans vénérés

oeufs



Lièvre 
d’Europe



IKA



Ratio Jeunes/ Adultes
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Analyse prélévements

Nombre de Lièvres Jeune Adulte



Lapin de 
garenne



Un statut non 
ESOD mais des 
solutions

Déclassement de son statut de nuisibles

Possibilité des regulations sur autorisation
préfectorale (chasse particulière ou tir
louveterie)

Possibilité de reprise

Travail du service technique sur sa
réimplantation



• Tester divers procédés de reproduction
• En parc fermé à Festubert
• En élevage hors sol puis en parcs de sevrage à Herlin

• Tester des méthodes de réintroduction.
• De lapins issus des deux centres de reproduction.
• De lapins en provenance de sites ayant fait l’objet de 

risques de dégâts aux cultures. 
• Assouplir administrativement les actions de reprises et 

de réintroduction.
• Arrêté du 25 mai autorisant le personnel de la FDC à 

opérer à des reprises en milieu naturel.
• Demandes de réimplantation en milieu naturel après 

avis de la chambre d’agriculture.

PROGRAMME:



Le centre Fédéral de sauvegarde du Lapin de 
garenne à Festubert  

20 lapins de souche sauvage sur 625 m²
Suivi de la reproduction en captivité.
Suivi de la vaccination Novibac Rhd+



Tester les techniques de 
reproduction hors-Sol 
(via les expériences partagées 
sur le site sauvegarde du 
lapin de garenne)



Point Chevreuil

Tableau de chasse 
attribué : 6 387

Taux de realisation: 70 %

Possibilité de chasse à 
partir du 1er juin



Point sanglier

Tableau de chasse 
:

1547

Tableau de chasse 
:

1547

Non pose du 
bracelet entre le 
1er juin et le 14 

août

Non pose du 
bracelet entre le 
1er juin et le 14 

août



Formation permis 
de chasser

- 795 personnes formées à la 
théorie

- 844 personnes formées à la 
pratique

- 726 personnes reçues à 
l’examen soit 91 % de réussite

- 130 jeunes formés en chasse 
accompagnée.



Police de la chasse: 
2022/232021/2220/2119/2018/1917/1816/1715/1614/1513/14Saison :

861846856836600691639391437512
Communes ayant fait 
l’objet d’une action de 
surveillance

821113815791532168219521756110714071684
Chasseurs ayant fait 
l’objet d’un contrôle

826216014915015621998151236
Faits ayant donné lieu à 
un rappel de la 
règlementation

33225190606740326461
Infractions ayant fait 
l’objet d’un P.V ou T.A

58647278------Nbr de jours





Frédéric Fèvre, 

Procureur Général près la cour de Douai



Expertises 
scientifiques

 Suivi avifaune et mortalité  sur 3 
parcs éolien

 Dossiers loi sur l’eau

 Rédaction de plans de gestion 
« restauration écologique »

 Suivi de la nidification de la Barge 
à queue noire, du gravelot et de 
l’huitrier pie

 Cartographie des végétations sur 
le DPM

 Gestion de zones humides

 Suivi ISNEA



Aménagements:

538 ha de Couverts 
d’intérêt floristique 
et faunistique

25 km de haies

450 ilots anti-rapaces



Des projets
financés par le 
département, 
la région et 
l’éco-
contribution 



A ce jour, 11 000 
comptes ont été 
crées,
Des prises de 
rendez vous pour 
une aide du service 
administratif sont 
possibles sur notre 
site internet,



Formations Décennales

4 204 chasseurs formés en présentiel au siège 
ou lors de réunions délocalisées

708 chasseurs formés en ligne

Pour toutes inscriptions, rendez vous en page 
d’accueil de notre site internet



fermetureouvertureEspèces

19 Novembre 202317 Septembre 2023Perdrix grise

3 Décembre202317 Septembre 2023Lièvre

14 janvier 202424 Septembre 2023 (GIC 
en OA)

1 Octobre 2023

Faisan Commun

29 Février 20241 Octobre 2023Faisan Vénéré

29 Février 202417 Septembre 2023Perdrix Rouge

31 Janvier202417 Septembre 2023Lapin

29 Février 20241 Juin 2023Chevreuil 

29 Février 20241 Juin 2023Sanglier

Arrêté ministérielArrêté ministérielGibier d’eau et oiseaux de 
passage

Ouverture Générale: 17 septembre 2023
Fermeture Générale: 29 février 2024



Maintien des horaires de chasse :

 Horaire de chasse  :

 de 9h à 17h de l’ouverture générale au 14 janvier 

 De 9 h à 18h du 15 janvier à la fermeture générale



Interventions des élus



Bertrand Petit

Conseiller Départemental



Xavier Bertrand,

Président du Conseil régional



Jean-Michel  Taccoen

Conseiller Régional













Jacques Billant,

Préfet





Liste des Médaillés:

Président : Jérôme Philippe

Mr Gugelot : Patrick Ricart

Mr Taccoen : les GP de l’ACM Calaisis

Mme Lecointe: Bertrand Deroubaix

Mr Brachet : René Vidor

Mr Forestier : Joseph Gosse et Serge Mathias

Mr Thélu : Jacques Canda

Mr Duvivier : Jean-Pierre Garenaux

Mr de Bonnières : Corentin Brucker

Mr Capron : Gilles Alexandre

Mr Petit : Daniel Ledru

Mr Tonnelle : Jérémy Pardieu

Mr Carré : Arnaud Rouselle



Tombola


